
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue lundi le 3 février 
2020 à 20 h à la salle du conseil située au 893, rue Moreau, municipalité de Wickham. 
 
Sont présents : Guy Leroux, conseiller; Chantale Giroux, conseillère; Ian Lacharité, 
conseiller; Bertrand Massé, conseiller; Raymonde Côté, conseillère; Pierre Côté, 
conseiller, formant quorum sous la présidence de la mairesse Carole Côté. 
 
Est également présent Réal Dulmaine, directeur général et secrétaire-trésorier. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
La mairesse Carole Côté constate le quorum à 20 h et déclare la séance ouverte. 
 

2020-02-048 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
Le projet d’ordre du jour a été remis à chaque membre du conseil et aux gens présents.   
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par la conseillère Chantale Giroux : 
. de radier l’item 16 « mise à jour du parc informatique  »; 
. de radier l’item 28 « camions de voirie et de déneigement – installation d’un système 

de localisation  »; 
. d’ajouter le suivant à l’item numéro 47 « varia » : 

1. subvention Bon Départ pour l'accessibilité  
. que l’ordre du jour de la présente séance soit le suivant : 

 
Ordre du jour 

1. ouverture de la séance 
2. adoption de l’ordre du jour 
 
Administration 
3. adoption des procès-verbaux 
4. suivi des dernières séances  
5. dépenses autorisées 
6. sommaire des comptes bancaires, relevé des opérations, revenus, comptes à 

recevoir, dépenses incompressibles et/ou préalablement autorisées par le conseil, 
rémunération et frais de déplacements versés, repas remboursés, factures à 
payer   

7. rapports des différents comités 
8. amendements et rapport budgétaires 
9. engagements au 31 décembre 2019 
10. fonds de roulement – remboursement 
11. liste des contrats pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 
12. autorisation de vente pour défaut de paiement de taxes – transmission de la liste 

des propriétés à la MRC de Drummond  
13. Association des directeurs municipaux du Québec – congrès 2020 
14. formation 
15. équité salariale – mandat 
16. item radié 
17. Mutuelle des Municipalités du Québec – protections additionnelles 
18. règlements numéros 2020-01-920 et 2020-01-921 – emprunts temporaires 
19. entente-cadre entre la Fédération québécoise des municipalités et Énergir – 

adhésion 
20. lots 5 773 794 et 5 773 798 – caractérisation environnementale des sols post-

réhabilitation 



21. Fonds de la ruralité 
22. AFEAS – Journée nationale du travail invisible 

 
Sécurité publique 
23. service des incendies – nombre d’interventions 
24. Centre de services aux sinistrés – achat d’une génératrice et agrandissement de la 

salle électrique – rapport final sur les coûts 
25. sécurité civile – formation 
26. La Société canadienne de la Croix-Rouge – entente de services aux sinistrés 

 
Transport 
27. transport adapté – deuxième versement de la subvention 2019 aux usagers 
28. item radié 
29. remplacement de ponceaux rue Perreault et intersection 7e rang est et route 139 – 

rapport final sur les coûts 
30. scellement de fissures 2019 – rapport final sur les coûts 
31. scellement de fissures 2020 – demande de prix 
32. travaux de marquage 2020 – demande de prix 
33. réparation des rues et des chemins d’asphalte 2020 – demande de soumission 
34. offre d’emploi – ouvrier en horticulture 
 
Hygiène du milieu 
35. réseau d’aqueduc – fuite 
36. vérification des débitmètres – mandat 
37. ententes industrielles et étude des caractérisations des eaux usées – mandat à 

Pluritec Ingénieurs-conseils 
38. vidange des boues des étangs aérés – mandat à Pluritec Ingénieurs-conseils et 

demande de soumission 
 

Santé et bien-être 
39. mise à jour de la Politique familiale municipale – demande de prolongation 
 
Aménagement, urbanisme et développement 
40. demande de dérogation mineure numéro 2019-11-0003 modifiée au règlement de 

lotissement numéro 2006-09-622 pour la largeur du terrain de la propriété située sur 
le lot 5 773 729 de la rue Martin 

41. concordance au schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de 
Drummond – délai 

 
Loisirs et culture 
42. Maison des jeunes de Wickham – subvention 2020 
43. Comité Loisirs Culture et Sports Wickham – temps/hommes 
44. politique de reconnaissance des bénévoles 
45. camp de jour été 2020 – engagement du coordonnateur et des animatrices 
46. hockey mineur à Acton Vale – remboursement d’une partie de la taxe payée comme  

non-résident 
 
Autres 
47. varia 

 1. subvention Bon Départ pour l'accessibilité  
48. correspondances 
49. période de questions 
50. levée de l’assemblée 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 



ADMINISTRATION 
 

2020-02-049 3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  
Les élus ayant pris connaissance des procès-verbaux de la séance ordinaire du 13 
janvier 2020 et de la séance extraordinaire du 21 janvier 2020, il est proposé par la 
conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Pierre Côté d’approuver les 
procès-verbaux de la séance ordinaire du 13 janvier 2020 et de la séance extraordinaire 
du 21 janvier 2020. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
4. SUIVI DES DERNIÈRES SÉANCES 
Aucun suivi à faire. 
 
5. DÉPENSES AUTORISÉES 
Conformément à la Loi, le directeur général et secrétaire-trésorier fait rapport des 
dépenses autorisées totalisant la somme de 218 8383.23 $ en vertu du Règlement 
numéro 2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaires ainsi 
que celles autorisées par résolution du conseil. Une copie de la liste a été remise à 
chaque membre du conseil et aux gens présents. 
 

2020-02-050 6. SOMMAIRE DES COMPTES BANCAIRES, RELEVÉ DES OPÉRATIONS, 
REVENUS, COMPTES À RECEVOIR, DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET/OU 
PRÉALABLEMENT AUTORISÉES PAR LE CONSEIL, RÉMUNÉRATION ET 
FRAIS DE DÉPLACEMENTS VERSÉS, REPAS REMBOURSÉS, FACTURES À 
PAYER 

a) Sommaire des comptes bancaires et relevé des opérations bancaires  
Le sommaire des comptes bancaires au 28 janvier 2020 ainsi que le relevé des 
opérations des comptes bancaires pour la période du 1er janvier 2020 au 24 janvier 2020 
ont été remis à chaque membre du conseil. 
 
b) Revenus 
Revenus perçus du 1er janvier 2020 au 24 janvier 2020  61 811.17 $ 
 
c) Comptes à recevoir   
Taxes et autres comptes à recevoir au 24 janvier 2020     270 077.86 $ 
 
d) Paiements autorisés 
Le conseil prend connaissance des paiements autorisés en vertu du Règlement numéro 
2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaires ainsi que 
ceux autorisés par résolution du conseil totalisant la somme de 21 575.99 $. Une copie 
de la liste a été remise à chaque membre du conseil et aux gens présents. 
 
e) Rémunération et frais de déplacements versés, repas remboursés 
Rémunération versée du 1er janvier 2020 au 31 janvier 2020    54 997.35 $ 
Frais de déplacements versés et de repas remboursés  
du 1er janvier 2020 au 31 janvier 2020   268.16 $ 
 
f) Factures à payer 
La liste des factures à payer totalisant la somme de 114 258.12 $ a été remise à chaque 
membre du conseil et aux gens présents. 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Ian Lacharité 
d’approuver la liste des factures à payer et d'en autoriser le paiement. Adoptée à 
l’unanimité des conseillers présents. 
 
7. RAPPORTS DES DIFFÉRENTS COMITÉS 



a) par la mairesse Carole Côté : 
22 janvier 2020 : Séance ordinaire du conseil de la MRC de Drummond 
Première rencontre dans les nouveaux locaux de la MRC suite aux travaux de 
rénovation à l’intérieur à l’édifice. 
Allocution par la préfète à l’occasion du retrait de la vie municipale de M. Alexandre 
Cusson, maire de la Ville de Drummondville. 
27 janvier 2020 : Réunion du Comité Consultatif d’urbanisme 
 

2020-02-051 8. AMENDEMENTS ET RAPPORT BUDGÉTAIRES 
Année 2019 
Il est proposé par la conseillère Chantale Giroux appuyé par le conseiller Ian Lacharité 
d'adopter la liste de contrôle des amendements budgétaire de l'année 2019 portant les 
numéros d'écriture 201900273 à 201900280 ainsi que le rapport intitulé « État des 
activités financières » montrant les revenus et les dépenses au 31 décembre 2019 ainsi 
que les prévisions révisées de l'année 2019 montrant un surplus de 54 698.05 $ avant la 
vérification comptable. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
Année 2020 
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par la conseillère Chantale Giroux 
d'adopter la liste de contrôle des amendements budgétaire de l'année 2020 portant les 
numéros d'écriture 202000006, 202000008 à 202000011 ainsi que le rapport intitulé 
« État des activités financières » montrant les revenus et les dépenses au 31 décembre 
2020 ainsi que les prévisions révisées de l'année 2020 montrant un surplus de 152.77 $. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-052 9. ENGAGEMENTS AU 31 DÉCEMBRE 2019 
La liste des engagements au 31 décembre 2019 a été remise à chaque membre du 
conseil. 
Attendu que les travaux ou les dépenses pour certains engagements de crédit autorisés 
au cours de l’année 2019 n’étaient pas complétés au 31 décembre; 
Il est proposé par le conseiller Bertrand Massé, appuyé par le conseiller Pierre Côté 
d’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à effectuer les écritures 
comptables nécessaires créant un surplus accumulé pour affecter les engagements 
2019 non complétés au budget 2020 pour un total de 47 431.71 $ pour les activités de 
fonctionnement et une somme de 68 579.83 $ pour les activités d’investissement. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-053 10. FONDS DE ROULEMENT – REMBOURSEMENT 
La liste des emprunts au fonds de roulement à rembourser en 2020 a été remise à 
chaque membre du conseil. 
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par le conseiller Guy Leroux 
d’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à faire les écritures comptables 
pour rembourser, le 10 avril 2020, la somme de 58 920.38 $ au fonds de roulement 
conformément à la liste déposée. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-054 11. LISTE DES CONTRATS POUR LA PÉRIODE DU 1er JANVIER 2019 AU 
31 DÉCEMBRE 2019 

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste de tous les contrats conclus 
pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 comportant une dépense de 
plus de 2 000 $ avec un même contractant lorsque l’ensemble des contrats comporte 
une dépense totale qui dépasse 25 000 $. 
Attendu que cette liste devait être publiée avant le 31 janvier 2020; 
Attendu que la liste a été publiée le 22 janvier 2020 dans les différents outils de 
communication de la Municipalité; 



Il est proposé par la conseillère Chantale Giroux, appuyé par le conseiller Pierre Côté de 
ratifier la publication dans les différents outils de communication de la Municipalité de la 
liste de tous les contrats conclus pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 
2019 comportant une dépense de plus de 2 000 $ avec un même contractant lorsque 
l’ensemble des contrats comporte une dépense totale qui dépasse 25 000 $. Adoptée à 
l’unanimité des conseillers présents. 
  

2020-02-055 12. AUTORISATION DE VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES – 
TRANSMISSION DE LA LISTE DES PROPRIÉTÉS À LA MRC DE DRUMMOND 

Attendu qu’un dernier avis, par courrier recommandé, sera posté aux propriétaires ayant 
des taxes dues pour les années antérieures à 2020; 
Attendu que selon l’article 1023 du Code municipal du Québec, « Le secrétaire-trésorier 
de la municipalité locale, s’il en reçoit l’ordre du conseil, doit transmettre, au bureau de 
la municipalité régionale de comté, un extrait de l’état des immeubles à être vendus par 
le secrétaire-trésorier de la municipalité régionale de comté, tel qu’approuvé par le 
conseil »; 
Il est proposé par le conseiller Bertrand Massé, appuyé par le conseiller Ian Lacharité : 
. que le conseil municipal autorise la transmission de cet extrait à la MRC de 

Drummond; 
. que le conseil municipal autorise le directeur général à retirer le (les) dossier(s) dont 

des paiements auront été effectués avant la date de transmission à la MRC  de 
Drummond; 

. que le conseil municipal désigne le directeur général ou en son absence la mairesse à 
agir comme représentant de la municipalité pour enchérir sur les immeubles 
concernés lors de la vente des immeubles pour défaut de paiement de taxes qui aura 
lieu le jeudi 11 juin 2020. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-056 13. ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC – CONGRÈS 

2020 
Attendu que cette dépense est prévue au budget 2020; 
Il est proposé par la conseillère Chantale Giroux, appuyé par le conseiller Ian Lacharité : 
. d’autoriser un déboursé au montant de 638.11 $ à l’ordre de l’Association des 

directeurs municipaux du Québec en paiement des frais d’inscription de Réal 
Dulmaine au congrès qui se tiendra les 17, 18 et 19 juin 2020 à Québec; 

. de rembourser les frais de déplacements et de payer à même la carte de crédit de la 
Municipalité l’hébergement pour 2 nuits et les autres frais effectivement supportés. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-057 14.  FORMATION  
Attendu que des sommes sont prévues au budget 2020 pour la formation; 
Il est proposé par la conseillère Chantale Giroux, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté : 
. d’inscrire Vicky Pomainville à la formation sur les réseaux sociaux offerte par l’Union 

des Municipalités du Québec qui se donnera au cours du mois de mai prochain à la 
Municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham pour un coût d’environ 275 $ taxes en 
sus. 

. de rembourser sur présentation de pièces justificatives les autres frais inhérents reliés 
à cette formation selon les directives en vigueur. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-058 15.  ÉQUITÉ SALARIALE – MANDAT 
Attendu que la Municipalité doit évaluer le maintien de l'équité salariale à tous les 5 ans.  
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par le conseiller Bertrand Massé  



de retenir les services de Raymond Chabot Grant Thorthon pour assurer le maintien 
de l'équité salariale pour un montant de 3 300 $ taxes en sus conformément à l’offre 
de services du 16 janvier 2020. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2020-02-059 17. MUTUELLE DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – PROTECTIONS 
ADDITIONNELLES  

Attendu les offres de protection additionnelle offertes par la Mutuelle des Municipalité du 
Québec pour le renouvellement du contrat d’assurance du 6 janvier 2020; 
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par la conseillère Raymonde Côté 
de refuser la protection additionnelle « inondation, franchise de 25 000 $ (sauf 
informatique 10 000 $) » pour une prime à soumettre par l’assureur ainsi que 
l’assurance des bornes-fontaines vu qu’il n’y en a aucune sur notre territoire. Adoptée à 
l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-060 18. RÈGLEMENTS NUMÉROS 2020-01-920 ET 2020-01-921 – EMPRUNTS 
TEMPORAIRES  

La conseillère Chantale Giroux déclare qu’elle est susceptible d’être en conflit d’intérêts 
sur cette question vu son implication au sein de l’organisme. Elle s’abstient donc de 
participer aux délibérations, de voter et quitte la salle. 
Attendu que le règlement numéro 2020-01-920 décrétant des travaux de réfection du 
chemin du 11e rang Ouest ainsi qu’un emprunt de 1 025 081 $ pour en payer le coût a 
été approuvé par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation le 17 janvier 
2020; 
Attendu que le règlement numéro 2020-01-921 décrétant des travaux à l’usine de 
filtration ainsi qu’un emprunt de 76 800 $ pour en payer le coût a été approuvé par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation le 20 janvier 2020; 
Attendu que des dépenses seront à payer avant de procéder au financement permanent 
de ces deux règlements d’emprunt; 
Attendu l’article 1093 du Code Municipal; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Guy Leroux : 
. d’autoriser la mairesse et le directeur général et secrétaire-trésorier à contracter un 

emprunt temporaire de 1 025 081 $ pour et au nom de la Municipalité représentant 
100 % de l’emprunt autorisé au règlement numéro 2020-01-920 jusqu’au financement 
permanent du règlement; 

. d’autoriser la mairesse et le directeur général et secrétaire-trésorier à contracter un 
emprunt temporaire de 76 800 $ pour et au nom de la Municipalité représentant 
100 % de l’emprunt autorisé au règlement numéro 2020-01-921 jusqu’au financement 
permanent du règlement; 

. que les emprunts soient contractés à la Caisse Desjardins des Chênes au taux 
préférentiel en vigueur, soit 3.95 %; 

. d’autoriser la mairesse et le directeur général et secrétaire-trésorier à signer pour et 
au nom de la Municipalité les documents nécessaires. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
La conseillère Chantale Giroux revient. 
 

2020-02-061 19. ENTENTE-CADRE ENTRE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES 
MUNICIPALITÉS ET ÉNERGIR – ADHÉSION 

Considérant que les municipalités sont, en vertu de la Loi sur les compétences 
municipales (L.R.Q., c. C-41.1), gestionnaires et propriétaires de l’emprise publique 
municipale; 
Considérant que la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q. chapitre R-6.01) accorde au 
distributeur de gaz naturel un droit d’accès au territoire municipal afin qu’il puisse 
déployer et entretenir ses réseaux de distribution; 



Considérant qu’il est aussi prévu que l’installation de ces réseaux sur le territoire 
municipal s’effectue selon les conditions convenues entre le distributeur et la 
municipalité ou, à défaut d’entente, aux conditions fixées par la Régie de l’énergie; 
Considérant qu’il est important que chaque partie, qu’il s’agisse d’une municipalité, d’un 
contribuable ou d’une entreprise de distribution de gaz, assume sa juste part des coûts 
découlant de la présence d’équipements dans l’emprise publique municipale ou de leur 
délocalisation à la demande de la municipalité; 
Considérant que le 19 décembre 2019, Énergir et la FQM ont conclu une entente de 
principe à cet égard; 
Considérant que l’entente prévoit une compensation pour les coûts assumés par les 
municipalités sur la base d’un ratio de 2,5 % des coûts des travaux effectués par Énergir 
sur le territoire de la municipalité; 
Considérant que l’entente prévoit aussi un partage de coûts tenant compte de la 
dépréciation de l’actif lorsque la municipalité doit exiger un déplacement des réseaux du 
distributeur gazier; 
Après étude et considération, il est proposé le conseiller Ian Lacharité, appuyé par la 
conseillère Raymonde Côté : 
. que les conditions prévues à l’entente de principe entre la FQM et Énergir soient 

adoptées telles que soumises; 
. que copies de cette résolution soient transmises à la FQM et à Énergir. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-062 20. LOTS 5 773 794 ET 5 773 798 – CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE 
DES SOLS POST-RÉHABILITATION 

Attendu l’article 91.1 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1); 
Attendu la nécessité d’obtenir un avis technique environnemental pour les lots portant 
les numéros 5 773 794 et 5 773 798 du Cadastre du Québec;  
Attendu l’offre de services au nom de la Coop de solidarité de Wickham portant le 
numéro 2302073; 
Attendu la demande reçue; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Guy Leroux : 
. de verser une aide à la Coop de solidarité de Wickham au montant de 6 496.09 $, 

cette somme devant servir uniquement aux fins d’assumer les honoraires de NG2 inc. 
(Gestenv); 

. d’amender le poste budgétaire 0269016970 d’une somme de 6 496.09 $ en prenant 
les deniers nécessaires du surplus accumulé non affecté. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-063 21. FONDS DE LA RURALITÉ 
Attendu la lettre du 20 janvier 2020 reçue de la MRC de Drummond concernant l’octroi 
antérieur du Fonds de la ruralité; 
Il est proposé par le conseiller Bertrand Massé, appuyé par la conseillère Chantale 
Giroux d’informer la MRC de Drummond de l’état de la situation pour les projets 
suivants : 
. Centre de services aux sinistrés – projet terminé et transmis à la MRC le 23 janvier 

2020; 
. patinoire – ajout d’une toiture – projet prévu en 2021; 
. Parc des Générations – création de sentiers cyclo-pédestres – projet prévu en 2020. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-064 22. AFEAS – JOURNÉE NATIONALE DU TRAVAIL INVISIBLE 
Attendu la demande reçue par la présidente de l’AFEAS; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Bertrand 
Massé d’appuyer l’AFEAS dans ses démarches auprès des instances municipales et 



gouvernementales pour que soit décrété officiellement le premier mardi d’avril « Journée 
nationale du travail invisible ». Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
23. SERVICE DES INCENDIES – NOMBRE D’INTERVENTIONS 
Le conseil est informé que le service des incendies a répondu à 8 appels pour la période 
du 1er janvier 2020 au 25 janvier 2020 dont 2 en entraide.  
 

2020-02-065 24. CENTRE DE SERVICES AUX SINISTRÉS – ACHAT D’UNE GÉNÉRATRICE ET 
AGRANDISSEMENT DE LA SALLE ÉLECTRIQUE – RAPPORT FINAL SUR 
LES COÛTS 

Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Pierre Côté : 
. d’approuver le rapport final au 31 décembre 2019 sur les coûts montrant des 

dépenses nettes de 100 316.88 $ pour l’achat d’une génératrice et l’agrandissement 
de la salle électrique pour le Centre de services aux sinistrés; 

. d’approuver le financement suivant : 
 une subvention de 25 000 $ provenant du Fonds de la ruralité de la MRC de 

Drummond; 
 une aide financière de 10 000 $ provenant de l’Agence municipale 9-1-1 (volet 2); 
 une somme de 50 000 $ provenant du surplus accumulé non affecté pour l’achat 

d’une génératrice; 
 une somme de 15 316.88 $ provenant du surplus accumulé non affecté réservé 

pour l’entretien, la réparation, le remplacement ou la construction de nouveaux 
bâtiments. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-066 25.  SÉCURITÉ CIVILE – FORMATION 
Attendu que le Plan de sécurité civile de la Municipalité préparé par Prudent Groupe 
Conseil a été adopté en octobre 2019; 
Attendu la proposition de services professionnels reçue de Prudent mesures d’urgence 
et sécurité civile Inc. pour la formation en sécurité civile pour l’année 2020; 
Attendu que cette dépense est prévue au budget 2020; 
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par le conseiller Pierre Côté de 
retenir les services de Prudent mesures d’urgence et sécurité civile Inc. pour préparer, 
animer et faire le suivi de 4 rencontres de 3 heures chacune avec le comité municipal de 
sécurité civile, préparer une activité de formation qui aura comme objectif principal de 
préparer les membres de l’Organisation municipale de sécurité civile à exercer leurs 
fonctions ainsi qu’exercer la mise en application du Plan par un exercice de table et 
incluant une banque de 12 heures en accompagnement d’appoint  pour des honoraires 
de 8 160 $ taxes en sus tel que décrit dans la proposition de services professionnels du 
18 octobre 2019, le tout, répartie sur 2 années financières. Adoptée à l’unanimité des 
conseillers présents. 
 

2020-02-067 26. LA SOCIÉTÉ CANADIENNE DE LA CROIX-ROUGE – ENTENTE DE SERVICES 
AUX SINISTRÉS 

Attendu que des sinistres peuvent survenir sur le territoire de notre municipalité; 
Attendu que le ministère de la Sécurité publique conseille aux municipalités de conclure 
à l’avance des ententes formelles avec certains organismes dont la Croix-Rouge; 
Attendu l’entente de services aux sinistrés soumise par La Société canadienne de la 
Croix-Rouge; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Guy Leroux : 
. d’autoriser la mairesse et le directeur général et secrétaire-trésorier à signer pour et 

au nom de la Municipalité l’entente de services aux sinistrés à intervenir avec La 



Société canadienne de la Croix-Rouge pour une durée de 3 ans et dont l’entrée en 
vigueur débute à compter de la date de sa signature par les représentants de la 
Municipalité; 

. de désigner le directeur général et secrétaire-trésorier pour assurer la liaison et le 
suivi de la présente entente; 

. d’autoriser un déboursé au montant de 435.54 $ à la Croix-Rouge canadienne 
comme contribution annuelle pour l’année 2020; 

. d’amender le poste budgétaire 0223020970 d’une somme de 8.54 $ en prenant les 
deniers nécessaires du surplus prévu de l’année en cours. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

TRANSPORT 
 

2020-02-068 27. TRANSPORT ADAPTÉ – DEUXIÈME VERSEMENT DE LA SUBVENTION 2019 
AUX USAGERS 

Attendu que la Municipalité a mis sur pied depuis le 1er janvier 2007 un service de 
transport adapté pour les personnes handicapées ayant droit; 
Attendu que la Municipalité s’est engagée à verser le paiement de la subvention deux 
fois par année; 
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par le conseiller Guy Leroux  
d’autoriser l’émission d’un déboursé de 722.50 $ à Hugo Dion pour le transport adapté 
pour la période du 1er juillet 2019 au 31 décembre 2019. Adoptée à l’unanimité des 
conseillers présents. 
 

2020-02-069 29. REMPLACEMENT DE PONCEAUX RUE PERRREAULT ET INTERSECTION 7E 
RANG EST ET ROUTE 139 – RAPPORT FINAL SUR LES COÛTS 

 Il est proposé par la conseillère Chantale Giroux, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté : 
. d’approuver le rapport final au 31 décembre 2019 sur les coûts montrant des 

dépenses nettes de 23 853.43 $ pour le remplacement d’un ponceau sur la rue 
Perreault et de 38 609.77 $ pour le remplacement du ponceau à l’intersection du 
7e rang est et de la route 139; 

. d’approuver le financement suivant pour le remplacement du ponceau de la rue 
Perreault : 
 une somme de 22 330.32 $ provenant du surplus accumulé non affecté pour 

l’amélioration du réseau routier; 
 une somme de 1 523.11 $ provenant du surplus accumulé non affecté; 

. d’approuver le financement suivant pour le remplacement du ponceau à l’intersection 
du 7e rang est et de la route 139 : 
 une somme de 17 401.65 $ provenant du surplus accumulé non affecté pour 

l’amélioration du réseau routier; 
 une somme de 1 903.22 $ provenant du surplus accumulé non affecté; 
 une somme de 19 304.90 $ comme participation de la Ville de Drummondville 

conformément à l’entente intermunicipale. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-070 30. SCELLEMENT DE FISSURES 2019– RAPPORT FINAL SUR LES COÛTS 
 Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Ian Lacharité 

d’approuver le rapport final au 31 décembre 2019 sur les coûts montrant des dépenses 
nettes de 6 341.92 $ pour le scellement de fissures 2019 et le financement à même le 
surplus accumulé non affecté pour l’amélioration du réseau routier. Adoptée à 
l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-071 31. SCELLEMENT DE FISSURES 2020 – DEMANDE DE PRIX 



Il est proposé par la conseillère Chantale Giroux, appuyé par le conseiller Pierre Côté  
d’autoriser une demande de prix à différents fournisseurs pour les travaux de scellement 
de fissures. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-072 32. TRAVAUX DE MARQUAGE 2020 – DEMANDE DE PRIX 
Attendu que la sécurité des personnes circulant sur les chemins municipaux est très 
importante; 
Attendu que le marquage des chemins est une forme de sécurité; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Bertrand 
Massé d’autoriser une demande de prix à différents fournisseurs pour les travaux de 
marquage 2020. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-073 33. RÉPARATION DES RUES ET CHEMINS D'ASPHALTE 2020 – DEMANDE DE 
SOUMISSION 

Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par la conseillère Chantale Giroux : 
. d’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à demander des soumissions pour 

la réparation des rues et chemins d’asphalte par appel d’offres dans le système 
électronique Sé@o conformément au Règlement sur la gestion contractuelle, la 
délégation de pouvoir en matière contractuelle et la délégation de dépense; 

. que les soumissions devront être adressées à la Municipalité en conformité à l’appel 
d’offres demandé. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-074 34. OFFRE D’EMPLOI – OUVRIER EN HORTICULTURE 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Pierre Côté 
d’autoriser la publication d’une offre d’emploi pour l’engagement d’un étudiant ouvrier en 
horticulture pour la saison estivale. 
 

HYGIÈNE DU MILIEU 
 

2020-02-075 35. RÉSEAU D’AQUEDUC – FUITE 
Attendu que la Municipalité est à la recherche d’une fuite d’eau sur son réseau 
d’aqueduc depuis plusieurs semaines; 
Attendu que la fuite n’a pas encore été trouvée; 
Attendu la recommandation de l’hydrogéologue de faire transporter de l’eau pour 
compenser l’augmentation du débit pour ne pas que le niveau de la nappe phréatique 
des puits s’abaisse à un niveau critique; 
Attendu les dépenses à ce jour et à venir concernant la recherche de cette fuite; 
Attendu que cette fuite est considérée comme une mesure d’urgence; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Bertrand 
Massé : 
. de ratifier toutes les dépenses effectuées à ce jour en 2020 et à venir concernant la 

recherche d’une fuite sur le réseau d’aqueduc; 
. de ratifier le raccordement temporaire du puits E;  
. d’amender les différents postes budgétaires concernés en prenant les deniers 

nécessaires du surplus accumulé non affecté pour le remplacement ou l’achat de 
nouveaux équipements. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-076 36. VÉRIFICATION DES DÉBITMÈTRES – MANDAT  
Attendu la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable; 
Attendu l’offre de services reçue; 
Attendu que cette dépense est prévue au budget 2020; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Chantale Giroux  



de retenir les services d’Asisto inc. pour des honoraires de 1 350 $ taxes en sus pour la 
vérification des débitmètres à l'usine de filtration conformément à l’offre de services du 
17 janvier 2020. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-077 37. ENTENTES INDUSTRIELLES ET ÉTUDE DES CARACTÉRISATIONS DES 
EAUX USÉES – MANDAT À PLURITEC INGÉNIEURS-CONSEILS 

Attendu l’offre de services reçue de Pluritec Ingénieurs-conseils; 
Attendu que cette dépense est prévue au budget 2020; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Bertrand 
Massé de mandater la firme d’ingénierie Pluritec Ingénieurs-conseils pour un budget de 
3 080 $ taxes en sus pour l’année 2020 en paiement d’honoraires pour de l’assistance 
technique pour les ententes industrielles et l’étude des caractérisations des eaux usées 
conformément à l’offre de services du 17 janvier 2020. Adoptée à l’unanimité des 
conseillers présents. 
 

2020-02-078 38. VIDANGE DES BOUES DES ÉTANGS AÉRÉS – MANDAT À PLURITEC 
INGÉNIEURS-CONSEILS ET DEMANDE DE SOUMISSION 

Attendu l’offre de services reçue de Pluritec Ingénieurs-conseils; 
Attendu que cette dépense est prévue au budget 2020; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Raymonde Côté  : 
. de mandater la firme d’ingénierie Pluritec Ingénieurs-conseils pour un budget de  

5 560 $ taxes en sus pour préparer les documents d’appels d’offres pour le soutirage 
et la déshydratation des boues des étangs aérés dont les travaux seront prévus en 
fonction du rapport de mesure d’accumulation de boues, réalisé au mois de mai 2019 
par la firme Écho-Tech H2O et pour de l’assistance technique conformément à l’offre 
de services du 21 janvier 2020. 

. de prendre les deniers nécessaires pour payer cette dépense à même le fonds 
réservé pour la vidange des étangs d’épuration et le remplacement de certains 
équipements reliés au système d’assainissement des eaux; 

. d’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à demander des soumissions 
dans le système électronique Sé@o conformément au Règlement sur la gestion 
contractuelle, la délégation de pouvoir en matière contractuelle et la délégation de 
dépense et que les soumissions devront être adressées à la Municipalité en 
conformité à l’appel d’offres demandé.  

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
  

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
  
2020-02-079 39. MISE À JOUR DE LA POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE – DEMANDE DE 

PROLONGATION 
Attendu que la Municipalité travaille actuellement la mise à jour de sa Politique familiale 
municipale et de son plan d’action; 
Attendu que le Comité de pilotage a procédé à une consultation des familles de 
Wickham par le biais d’un questionnaire élaboré; 
Attendu que le Comité a reçu 188 sondages, dont plusieurs ont été annotés par les 
répondants; 
Attendu qu’il faut prévoir une analyse approfondie des résultats obtenus lors de la 
consultation publique; 
Attendu que la Municipalité désire que la réflexion des membres du Comité de pilotage 
ainsi que le plan d’action tiennent compte des préoccupations exprimées par ses 
citoyens; 
Attendu que la date de reddition de compte est fixée au 20 mars 2020; 
Attendu qu’un nouveau chargé de projet a pris en charge le dossier en mai 2019; 



Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté appuyé par le conseiller Ian Lacharité  
de demander au ministère de la Famille : 
. de prolonger la période pour la réalisation de la mise à jour de la Politique familiale 

municipale et de son plan d'action jusqu’au 31 décembre 2020 afin que le Comité de 
pilotage puisse poursuivre sa réflexion en tenant compte des commentaires exprimés 
par les répondants de la consultation; 

. de reporter la date pour soumettre la reddition de comptes prévue initialement au 
20 mars 2020 en tenant compte de la date du 31 décembre 2020 comme finalité de la 
démarche; 

. de joindre à la résolution un échéancier des travaux à compléter pour la démarche. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

2020-02-080 40. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2019-11-0003 MODIFIÉE  
AU RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 2006-09-622 POUR LA 
LARGEUR DU TERRAIN DE LA PROPRIÉTÉ SITUÉE SUR LE LOT 5 773 729 
DE LA RUE MARTIN 

Le directeur général et secrétaire-trésorier informe le conseil que le 23 janvier 2020, 
conformément à l’article 142.3 du Code Municipal du Québec, la mairesse Carole Côté a 
exercé son droit de veto relativement à la résolution numéro 2020-01-025. 
Conformément au même article du Code Municipal du Québec, le directeur général et 
secrétaire-trésorier doit soumettre de nouveau à la considération du conseil le dossier à 
sa séance suivante. 
 
Attendu que la demande vise des dispositions relatives au zonage ou lotissement autres 
que celles qui sont relatives à l’usage et à la densité d’occupation du sol; 
Attendu que la demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme; 
Attendu que la propriété visée par la dérogation est située hors d’une zone où 
l’occupation du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de 
sécurité publique; 
Attendu que l’application du règlement a pour effet de causer un préjudice sérieux au 
demandeur; 
Attendu que cette dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires 
des immeubles voisins, de leur droit de propriété; 
Attendu que la dérogation est mineure; 
Attendu que la dérogation demandée ne pourrait pas être jugée collectivement utile; 
Attendu l’avis public du 3 décembre 2019 à l’effet que le conseil municipal statuera à la 
séance ordinaire du 13 janvier 2020 sur cette demande de dérogation mineure et 
entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet; 
Il est proposé par le conseiller Bertrand Massé, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté d’accorder la demande de dérogation mineure modifiée numéro 2019-11-0003 au 
règlement de lotissement numéro 2006-09-622 pour la construction d’une habitation 
trifamiliale sur le lot 5 773 729 dont la façade du terrain est de 18 mètres sur la rue 
Martin au lieu de celle de 21 mètres tel que prescrit au règlement de lotissement. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-081 41.  CONCORDANCE AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 
RÉVISÉ DE LA MRC DE DRUMMOND – DÉLAI 

Attendu que le schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de 
Drummond est entré en vigueur le 25 juillet 2017;  
Attendu que l’article 59 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, prévoit que les 
municipalités disposent de deux ans à partir de l’entrée en vigueur du schéma révisé 
pour adopter tout règlement de concordance;  



Attendu que la Municipalité a décidé de profiter de cette occasion pour procéder à un 
vaste exercice visant à revoir la planification de l’ensemble de son territoire (révision du 
plan d’urbanisme et de la réglementation d’urbanisme); 
Attendu que le conseil a adopté, le 3 juin 2019, la résolution 2019-06-280 demandant à 
la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation de prolonger ce délai jusqu’au 25 
juillet 2021; 
Attendu que la ministre a accordé, en vertu de l’article 239 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme, une prolongation de délai expirant le 25 juillet 2020, le tout tel que publié 
dans la Gazette officielle du Québec du 3 août 2019; 
Attendu que le conseil municipal a retenu les services d’une firme d’urbanisme à 
l’automne 2019 afin de l’accompagner dans cette démarche; 
Attendu qu’après une analyse des obligations relatives à la gestion de l’urbanisme, la 
Municipalité de Wickham a soumis une demande de modification du Schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC de Drummond le 13 janvier 2020 par 
la résolution 2020-01-023; 
Attendu que la MRC de Drummond analysera la demande soumise par la Municipalité 
au cours des prochains mois; 
Attendu que la MRC de Drummond est à entreprendre les procédures relatives à 
l’adoption d’un règlement régional sur l’abattage d’arbres et une modification du Schéma 
d’aménagement et de développement, n’incluant pas la demande de la Municipalité 
mentionnée précédemment, lesquels auront un impact sur la préparation des projets de 
règlement; 
Attendu que la Municipalité ne pourra procéder à l’adoption des règlements avant le 25 
juillet 2020 conformément à l’extension accordée par la ministre; 
Attendu que l’article 239 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme permet à la ministre 
de prolonger le délai imparti par la Loi, suite à une demande faite par la municipalité et 
qu’il y a lieu de requérir un délai additionnel de huit (8) mois, soit jusqu’au 25 mars 2021; 
En conséquence, il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par la conseillère 
Chantale Giroux de demander à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 
de prolonger jusqu’au 25 mars 2021 le délai pour permettre à la Municipalité d’adopter 
les règlements de concordance nécessaires suite à l’entrée en vigueur du Schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Drummond et de tenir 
compte des modifications à venir en 2020. Adoptée à l’unanimité des conseillers 
présents. 
  

LOISIRS ET CULTURE 
 

2020-02-082 42. MAISON DES JEUNES DE WICKHAM – SUBVENTION 2020 
Attendu que la demande de subvention de la Maison des Jeunes de Wickham respecte 
la politique sur l’aide pouvant être accordée par la Municipalité; 
Attendu l’adoption des prévisions budgétaires de l’année 2020; 
Attendu que la Maison des Jeunes de Wickham a respecté les conditions prévues à la 
résolution numéro 2019-01-040 pour être admissible à une subvention en 2020; 
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par le conseiller Pierre Côté : 
. d’aviser la Maison des Jeunes de Wickham qu’une somme de 13 500 $ est prévue au 

budget 2020 comme subvention incluant une somme de 3 500 $ pour l’organisation de 
la fête de Noël pour les enfants dont la programmation doit être déposée au moins 
30 jours avant l’évènement; 

. d’autoriser les déboursés de cette subvention de 13 500 $ en trois versements : 
 . le premier au montant de 6 000 $ payable le 10 février 2020; 
 . le second au montant de 3 500 $ payable le 31 mai 2020 conditionnel à la réception 

au plus tard le 30 avril 2020 d’une copie des états financiers de l’an 2019 de 
l’organisme approuvés par son conseil d’administration; 

 . le troisième au montant de 4 000 $ payable le 31 août 2020; 



. d’aviser la Maison des Jeunes de Wickham qu’une somme de 5 000 $ est prévue au 
budget 2020 comme aide financière pour l’organisation de la Fête nationale; 

. de demander à l’organisme de remettre une copie de ses états financiers de l’an 2020 
approuvés par son conseil d’administration au plus tard le 30 avril 2021; 

. de demander à l’organisme de faire les efforts nécessaires pour obtenir des fonds 
supplémentaires via l’organisation d’activités additionnelles ou par tous autres moyens 
autorisés par son conseil d’administration; 

. de demander à l’organisme d’appliquer la politique de visibilité de la Municipalité 
établie selon le montant de la subvention accordée; 

. d’aviser l’organisme qu’il doit respecter sans faute les conditions suivantes pour être 
admissibles à une subvention de la Municipalité en 2021 : 

 . que le siège social doit être situé sur le territoire de la Municipalité; 
 . qu’une assemblée générale doit être tenue annuellement et que l’avis de 

convocation doit être publié dans l’Info Wickham; 
 . qu’une copie du procès-verbal de l’assemblée générale doit être transmise à la 

Municipalité dans un délai de 30 jours de la tenue de cette assemblée; 
. que la présente résolution abroge celle portant le numéro 2020-01-034. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
  

2020-02-083 43. COMITÉ LOISIRS CUTURE ET SPORTS WICKHAM – TEMPS/HOMMES 
Attendu la demande reçue lors du dépôt des prévisions budgétaires du Comité  Loisirs 
Culture et Sports Wickham; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Raymonde Côté 
d’autoriser un maximum de 40 heures de temps/hommes des cols bleus pour aider à 
préparer les rendez-vous musicaux, la Fête familiale, la Fête des voisins, l’Halloween, 
l’installation des panneaux pour le cinéma plein air et pour tous autres besoins 
particuliers. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
  

2020-02-084 44. POLITIQUE DE RECONNAISSANCE DES BÉNÉVOLES 
Attendu que la Municipalité reconnaît l’importance de la participation de ses citoyens au 
développement d’un environnement qui leur ressemble et désire souligner annuellement 
l’implication bénévole de ses citoyens; 
Attendu que le Conseil est d’avis d’adopter une nouvelle politique de reconnaissance 
des bénévoles pour souligner son appréciation pour tout ce que font les bénévoles dans 
notre communauté; 
En conséquence, il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Guy 
Leroux d’adopter la nouvelle politique de reconnaissance des bénévoles.   
 
Copie de la politique de reconnaissance des bénévoles est jointe à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 

2020-02-085 45. CAMP DE JOUR ÉTÉ 2020 – ENGAGEMENT DU COORDONNATEUR ET DES 
ANIMATRICES  

Attendu que la Municipalité offrira de nouveau un camp de jour à l’été 2020 pour les 
jeunes de 4 à 12 ans; 
Attendu que la Municipalité doit respecter les ratios enfants/animateurs prévus; 
Attendu qu’un bon encadrement des activités représente une préoccupation de premier 
niveau;  
Attendu qu’il y a lieu d’engager le personnel nécessaire pour préparer le camp de jour; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Raymonde Côté 
d’engager les personnes suivantes pour la préparation du camp de jour été 2020; 
. David Pelletier comme coordonnateur au taux horaire de 15 $; 
. Alice Cardinal, Kassianne Carrier, Mélodie Gignac et Samantha Paradis comme 

animatrice au salaire minimum plus 0.25 $ de l’heure; 



. Chloé Allard et Coralie Allard au salaire minimum plus 0.10 $ de l’heure. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2020-02-086 46.  HOCKEY MINEUR À ACTON VALE – REMBOURSEMENT D’UNE PARTIE DE 
LA TAXE PAYÉE COMME NON-RÉSIDENT  

Attendu l’entente signée relative au loisir et à la culture donnant le privilège pour chaque 
citoyen de Wickham d’obtenir la carte Accès-loisir de la Ville de Drummondville; 
Attendu que plusieurs jeunes de moins de 18 ans déjà inscrits doivent continuer à jouer 
leur hockey mineur à Acton Vale; 
Attendu que la Ville d’Acton Vale applique une taxe de non-résident; 
Il est proposé par la conseillère Chantale Giroux, appuyé par le conseiller Ian Lacharité : 
. d’accorder un budget maximum de 625 $ pour le remboursement de la taxe payée 

comme non-résident pour les jeunes de moins de 18 ans qui jouent leur hockey 
mineur à Acton Vale; 

. de rembourser pour la période du 1er décembre 2019 au 30 novembre 2020 un 
maximum de 50 % de la taxe payée comme non-résident pour les jeunes de moins de 
18 ans qui jouent leur hockey mineur à Acton Vale et qui se sont inscrits avant le 
1er décembre 2018; 

. d’informer la Ville d’Acton Vale que la Municipalité de Wickham ne remboursera plus la 
taxe payée comme non-résident pour les nouveaux jeunes de moins de 18 ans qui 
s’inscriront au hockey mineur à Acton Vale après le 1er décembre 2018 puisque  
ceux-ci peuvent s’inscrire à la Ville de Drummondville via la carte Accès-loisir; 

. d’informer la population via les différents outils de communication de la Municipalité. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

AUTRES 
 

2020-02-087 47. VARIA 
1. SUBVENTION BON DÉPART POUR L'ACCESSIBILITÉ 
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par le conseiller Pierre Côté de 
déposer une demande de subvention au programme Bon départ pour l'accessibilité pour 
rencontre conforme les portes de l'entrée du Centre communautaire aux personnes 
handicapées. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
48. CORRESPONDANCES 
La liste de la correspondance reçue pour la période du 8 janvier 2020 au 27 janvier 2020 
a été remise à chaque membre du conseil.  
 
49. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Des questions sont posées par les citoyens présents. 
 

2020-02-088 50. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par le conseiller Bertrand 
Massé, appuyé par la conseillère Chantale Giroux que la présente séance soit levée à 
20 h 35. 
 
 
 
 
Carole Côté  Réal Dulmaine 
Mairesse Directeur général et secrétaire-trésorier  
 

 
Je, Carole Côté, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 



la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal du Québec. 
 
 
Carole Côté 
Mairesse  


